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humides de la veille, nous reprimes, toujours par la pluie,
le chemin de la vallee.

A onze heures, nous etions ä Kienthal, petit village
ou nous attendaient depuis vingt-quatre heures des vivres
et des fourrages. A une heure, le colonel qui avait hate
de rentrer ä Thoune, remit le commandement au major,
offrit ä mon cousin et ä moi deux places sur un petit
char qui l'attendait, et quitta l'auberge.

Avant de dire adieu ä messieurs les officiers suisses,
je leur serrai la main en les assurant que je serais fier
de leur amitie. Th. de Valliere.

Origine des sociätes de sous-officiers
en Suisse

C'est ä un groupe de sous-officiers de la ville de
Zurich que nous sommes redevables de la premiere idee
de societes de sous-officiers. C'est lä du reste que se
fonda la premiere association de ce genre en Suisse, et
cela ä une epoque ou la ville et la campagne de Zurich
menacees d'une guerre civile se trouvaient dans une
situation politique des plus difficiles. C'etait en l'an 1839.

II ne saurait entrer dans le cadre de cet article de

relater les evenements politiques de cette epoque tour-
mentee; qu'il nous soit permis cependant de rendre hom-
mage ä ces premiers pionniers dans le domaine de notre
activite sociale et de leur exprimer äci notre vive
reconnaissance pour avoir persiste avec un zele et une energie
rares dans la voie qu'ils s'etaient tracee, malgre et peut-
etre justement ä cause des difficultes du moment.

Pour donner une idee de ce que fut la fondation de

la premiere societe de sous-officiers en Suisse, nous ne

pouvons mieux faire que de reproduire le passage sui-
vant, extrait d'une brochure editee en 1889 par la Societe
des sous-officiers de Zurich, ä l'occasion du cinquantieme
annivprsaire de sa fondation:

« Ce fut au mois de mars 1839 qu'un certain nombre
de sous-officiers du contingent de Zurich se reunirent
pour discuter la formation d'une societe, qui devait
procurer ä ses membres, en dehors du service, l'occasion
d'etudier la theorie et de s'exercer ä la pratique de 1'art
militaire. lis voulaient repondre au besoin qui se faisait
sentir, de procurer ä l'armee des sous-officiers aptes et

aguerris.
Cette idee fit du chemin. Ensuite d'une convocation

publique, un bon nombre de sous-officiers de toutes les

armes se reunirent. La fondation de la Societe des sous-
officiers de toutes armes du quartier de Zurich fut alors
definitivement arretee et organisee par des Statuts dans
lesquels le but de la Societe fut precise comme suit:
Rapprocher les sous-officiers par des liens traternels en
des reunions etrangeres ä tout esprit politique. — S'ins-
truire mutuellement et reciproquement sur les divers
points de la science militaire. — Echanger amicalement
ses vues soit verbalement soit par ecrit. — Tout cela
dans le but de relever le corps des sous-officiers, de le
fortifier: d'en faire dans les mauvais jours un appui fort
et intelligent pour la patrie!

Ces Statuts, qui s'inspiraient d'un esprit patriotique
eleve et rendaient si bien le but de la nouvelle association,
entrerent immediatement en vigueur.

On commenqa par la creation d'une petite biblio-
theque d'oeuvres militaires destinees ä l'instruction des
societaires; on fit ensuite l'acquisition du materiel neces-
saire pour des exercices d'escrime. 'Ceux-ci furent suivis
regulierement et avec interet. Enfin l'on organisa des
cours theoriques et pratiques sur les diverses branches
du service militaire, tels que: service interieur, de garde,

de grand'garde et de sürete en marche; exercices d'ar-
tillerie et cours.de gymnastique.

A cote de cela, on s'occupa activement de cultiver
et de developper l'esprit de bonne camaraderie en organi-
sant des reunions regulieres, des excursions, des bals, etc.

Des rapports amicaux entretenus assez regulierement
avec des sous-officiers de Schaffhouse provoquerent,
vers l'annee 1841, la fondation de la Societe des sous-
officiers de Schaffhouse qui se constitua et se developpa
sur les memes bases que sa sceur ainee de Zurich.

L'idee de former une association plus etendue germa
bientot au sein de ces deux societes. La question fut
serieusement mise en discussion dans une reunion qui eut
lieu en 1842 ä Winterthour, reunion ä laquelle partici-
perent un certain nombre de sous-officiers de cette ville
et de la Thurgovie. De ces deliberations naquit la Societe
des sous-officiers de la Suisse Orientale, dont la constitution

definitive eut lieu ä Bulach le 14 mai 1843.

Le but poursuivi par l'association devait etre celui
d'une active propagande en faveur cle l'instruction du
sous-officier clans la vie privee et du developpement de
ses connaissances militaires; de provoquer I'emulation
dans I'accomplissement du service par des concours et
exercices organises conjointement avec cles reunions an-
nuelles; de resserrer les liens dl'amitie entre freres d'armes

et de rapprocher par ce moyen des camarades de

service des differentes parties du pays.
C'est grace ä ce commencement de federation et

ä l'activite de son bureau central que surgirent peu apres,
pour faire partie de l'association, une Serie de nouvelles
sections dans les cantons d'Argovie, Zoug, Bale-cam-
pagne et l'association dut alors modifier son titre pour
prendre celui de Societe suisse des sous-officiers.

Au nombre des fetes annuelles de sous-officiers
organises sous le patronage de la nouvelle association,
nous pourrions citer: celle de Schaffhouse en 1844, Baden
1846 et Zurich en 1847. Dans ces reunions oü, ä cote des
affaires administratives de la Societe, on discutait
differentes questions, quelques heures etaient reservees ä des
travaux de concours tels que 1'escrime au sabre et ä la
baionnette.

En l'annee 1847, la « Societe suisse de sous-officiers »

avait acquis un developpement assez fort pour que la
bienveillance des autorites, des cercles d'officiers et du
public lui füt assuree. Malheureusement, cette apogee de
succes fut de courte duree.

D'un cote la guerre du Sonderbund en 1847 et l'occu-
pation des frontieres en 1848 et 1849; de 1'autre la
negligence et l'imperitie des organes centraux, influerent d'une
maniere fächeuse sur la marche de cette utile association.
Le zele et 1'ardeur au travail s'endormirent bientot dans
les sections elles-memes. Cet etat de choses amena dans
les annees 1850—51 la dissolution, non seulement de la
federation, mais de la plupart des sections.

Ainsi finit la premiere phase d'activite de la Societe
des sous-officiers. Cette association qui semblait devoir
tenir toutes ses promesses, dont les travaux avaient
porte de bons fruits et qui eut ä la verite quelques annees
de brillants succes, avait vecu. Toute idee de reconstitu-
tion semblait impossible et l'on aurait pu croire la «

Societe suisse de sous-officiers » enterree ä jamais, si quelques

hommes energiques que le decouragement n'avait
pas atteints n'eussent conserve et precieusement rechauffe
dans leur sein la semence genereuse qui contenait le

germe de l'association.
C'est encore ä Zurich, d'oü eile etait sortie, que cette

semence prit de nouvelles racines. Celles-ci pousserent,
bien timidement, pendant la decade 1850 ä 1860. Elles se
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developperent definitivement au commencement de cette
derniere annee (1860).

Sur ces entrefaites, s'etait aussi manifeste ä Lucerne
un mouvement en faveur de l'instruction militaire des
sous-officiers en dehors du service et, en 1850, la
constitution de la Societe de sous-oificiers de Lucerne put
etre menee ä chef.

Cet exemple fut rapidement suivi par Geneve (1858),
Lausanne (1859), Berne (1860), Fribourg (1864), Vevey
et St-Gall (1865), Herisau et Soleure (1866), St-Imier
(1867), Nidwald (1868) etc.

Au commencement de l'annee 1860 s'etablissaient
dejä, par correspondance, des relations tres amicales
entre les deux plus anciennes societes de Zurich et
Lucerne. Ces relations n'en resterent pas lä et se resserre-
rent ä l'occasion de reunions organisees en commun. Le
15 juin 1862, au cours d'une de ces reunions, la question
de reconstituer la Societe Suisse des sous-officiers, question

qui n'avait ete jusque la touchee que par correspondance,

fut mise sur le tapis et serieusement discutee. Un
niembre de la Societe de Lucerne, dont il convient de

reconnaftre ici le zele et le devouement, se chargea de

tracer les lignes principales du projet d'association.
Au cours de plusieurs reunions ulterieures, ä Lucerne

en 1863, ä Zurich et ä Geneve en 1864, la question fut
reprise et ne tarda pas ä mürir. Enfin dans une reunion
de delegues des Societes existant alors, tenue ä Berne
le 29 mai 1864, on decida la constitution definitive de la
Societe federate de sous-officiers, qui eut en septembre
de la meme annee sa premiere fete centrale ä Fribourg.

Cet acte decisif qui preparait le terrain au deve-
loppement des associations de sous-officiers, fut le point
de depart et provoqua l'eclosion d'une serie de nouvelles
societes qui.se sont fondees dans les annees suivantes et
qui, presque toutes, se sont jointes ä la Societe federale.
II suffit d'un coup d'oeil sur les tabelles des rapports
annuels dresses par les soins du Comite central, pour
constater que ce n'est qu'ä partir de 1860 que 1'institution
des Societes de sous-officiers a pris definitivement pied
dans les diverses parties de la Suisse et que c'est done

grace ä l'initiative d'une organisation centrale que ce
resultat- a pu etre atteint.

II faut reconnaftre toutefois, que durant les premieres
annees de son existence, la Societe federale aussi bien
que certaines sections eurent ä surmonter de grandes
difficultes. Mais si la dissolution menaqante par-ci, reelle
par-lä, a plane quelques fois au-dessus de 1'institution,
hätons-nous de dire que le patriotisme et l'esprit de
solidarity du plus grand nombre ont toujours fini par vaincre
l'indifference et par faire triompher notre belle cause.

Aujourd'hui, c'est avec une legitime fierte et un sentiment

d'orgueil que nous pouvons reposer nos regards sur
l'edifice solidement assis qui porte le nom d'Association
suisse de sous-officiers et sur ses nombreuses sections
et groupements, gage de sa prosperity.

Petites nouvelles
Notre armee se modernise petit ä petit, des automobiles

blindees construites pour la Suisse par la firme anglaise
Wickers sont arrivees ä Aarau oü elles effectuent actuellement
des exercices. Ces engins, en nombre encore malheureusement
tres restreint, sont des autos-chenille d'un poids de 3,5 tonnes
et qui peuvent atteindre une vitesse de 60 km sur bonne route.
Elles ne constituent par contre pas des engins offensifs comme
on pourrait le croire par leur vitesse, mais sont utilisees pour
le service de reconnaissance et de renseignement. Les detache-
ments de reconnaissance modernes ne se composent plus uni-
quement de cavalerie, mais travaillent de concert avec des
unites cyclistes motorisees emmenant avec elles des mitrailleuses.

La plus recente innovation dans ce domaine consistera

dans l'utilisation d'automobiles blindees, lesquelles ont l'avan-
tage, comparativement aux anciennes patrouilles de cavalerie,
de posseder une plus grande force combative et de pouvoir
abattre les obstacles qui se presentent sur leur chemin.

Les exercices dont nous avons parle plus haut sont
executes avec des detachements d'une ecole de recrues de
cavalerie, d'une ecole de recrues pour armes lourdes d'infanterie
et d'une ecole de recrues cyclistes.

*
Le bruit qui courait que des officiers suisses, on en preci-

sait meme le nombre par 25, auraient ete engages dans l'armee
du Negus, en Abyssinie, parait denue de tout fondement.

Le code penal militaire de 1927 interdit le service etranger
et l'article 94 dit notamment: «Tout Suisse qui, sans l'autorisa-
tion du Conseil Federal, entre au service d'une armee etran-
gere, sera puni d'emprisonnement.» Cette peine s'applique
egalement aux enroleurs et ä ceux qui les favorisent. Et de fait,
les jugements condamnant des Suisses qui se sont enröles sans
autorisatian dans la legion etrangere ne sont pas rares.

On sait que des officiers de divers pays remplissent des
fonctions d'instructeurs dans l'armee du Negus; mais con-
trairement ä ce qu'il a ete pretendu, il n'y a parmi eux aucun
Suisse, le Conseil Federal — se basant sur le fait incompatible
avec notre neutrality qu'en cas de conflit italo-abyssin des soi-
dats suisses se trouvent de Tun ou de l'autre cote du front —
ayant refuse toute autorisation de ce genre.

*
Repondant ä une interpellation d'un conseiller National au

sujet de l'ecole de recrues des armes lourdes d'infanterie de
la lre et 2me divisions qui s'effectue en Suisse-allemande, ä
Aarau, alors que la caserne de Lausanne est inoccupee, M. Min-
ger a donne les renseignements suivants que nous jugeons in-
teressants pour tous ceux que touche cette question:

« La place d'armes de Lausanne ne se prete pas aux tirs
au lance-mines et notamment pas au canon d'infanterie. Ces
derniers surtout, exigent une butte absolument süre, car chaque
ricochet met en danger une zone de plusieurs kilometres. Ces
conditions de security n'etant pas remplies a. Lausanne, il a
fallu renoncer ä y envoyer des ecoles de recrues d'armes
lourdes d'infanterie. A cela s'ajoute que les tirs de demonstration

qui durent plusieurs semaines doivent pouvoir se faire ä
proximite de la place d'armes afin d'dviter aux troupes de
frequents et longs deplacements.

En Suisse, se trouvent plusieurs places qui, comme
Lausanne, ne se pretent pas aux tirs d'armes lourdes d'infanterie.
Quelques-unes seulement permettent le tir sans danger.

Dans l'arrondissement de la le division, Biere conviendrait
peut-etre, mais il n'a pas ete possible jusqu'ici d'y envoyer des
ecoles de recrues d'armes lourdes d'infanterie, la place etant
generalement occupee par 1'artilierie. La question reste ouverte.
On va examiner si, ä l'avenir, des ecoles semblables pourront
se tenir ä Biere.

Dans les cours de repetition, en revanche, on pourra trou-
ver dans le canton de Vaud des emplacements oü les unites
lourdes d'infanterie pourront faire leurs tirs. Le danger de ces
tirs rendra toutefois difficile le choix des places de tir. »

*
La presse de gauche qui sait si bien d'habitude lancer des

ileches ä notre armee s'est bien gardee de mentionner que la
troupe avait secouru efficacement les « masses travailleuses »

— pour employer une expression chere au « Droit du Peuple »

— de la plaine du Rhone lors des rdcentes inondations qui ont
desole cette riante contree. Ce silence voulu n'etonnera per-
sonne car l'on connait de longue date le mode partial qu'affec-
tionne la presse rouge ä l'egard de l'arinee lorsqu'elle relate
l'une ou l'autre de ses actions.

11 n'en reste pas moins vrai que la population de la plaine
du Rhone, particulierement celle de Noville et de Chessel, garde
de la troupe envoyee ä son secours le meilleur souvenir et lui
voue une vive gratitude pour les services rendus.

*
Recemment sur la ligne Lausanne—Saint-Maurice, un chien

militaire a fait preuve d'une belle intelligence, demontrant aussi
la fidelite qu'il porte ä son maitre. Ce dernier, le capitaine
Liechti, chef-dresseur du chenil d'armee de Savatau, se rendait
ä Saint-Maurice, accompagne dans son compartiment — ainsi
que le reglement des C.F.F. le prevoit pour les chiens mili-
taires — de son berger-allemand «Dick ». En quittant
Montreux, le capitaine Liechti fut appele dans une autre voiture du
train. Son chien dormant, il le laissa seul quelques instants.
Mais « Dick » se reveilla soudain et ne voyant plus son maitre,
suivit les traces de ce dernier, ouvrit la porte de la voiture,
glissa et tomba sur le ballast. Le chef de train ayant remar-


	Origine des sociétés de sous-officiers en Suisse

